Validite d'un arréte d'interdiction et champ de
compétence

Par thir, le 09/05/2012 a 15:36

Bonjour,rnune communauté de communes a fait un arrété d'interdiction d'escalade sur des
sites d'escalade regroupés au départ sous un méme label "route de la grimpe" qui inclut de
sites d'escalade sur une commune ne faisant pas partie de cette communauté de communes.
rnrnLa communauté de communes indique ne fait plus partie du label et de sa compétence et
gue la gestion de la réouverture des sites incombe a cette commune. rnCette commune n'a
fait aucun arrété d'interdiction mais n'a fait aucun arrét de réouverture non plus.rnrnL'arrété
d'interdiction fait par la communauté de communes est-il valable juridiqguement sur cette

commune?
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